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2.1 Datadock  

Annexe règlement intérieur de la formation applicable aux stagiaires 
 
 

Cette annexe a vocation à préciser certaines 
dispositions s’appliquant compte tenu de la crise 
sanitaire liée au COVID-19, de l’état d’urgence sanitaire 
et ceci jusqu’à nouvel ordre. 

1. Contexte 
Dès la fin du confinement le 11 mai 2020, l’ADSPF a mis 

en place des mesures sanitaires importantes pour la 

santé de son équipe, celle de ses stagiaires, des familles 

et de toute personne entrant dans ses locaux d’une 

manière générale. Tous sont priés de les respecter et 

de permettre ainsi la bonne démarche du protocole. 

 

2. Autorisation – refus entrée 

dans les locaux 
• La direction de l'ADSPF se réserve le droit de refuser 

l'entrée d'une personne présentant des symptômes 

visibles correspondant au Covid-19. 

 

• Seules les personnes ayant RDV, ayant reçu une 

convocation  avec des horaires pour une formation, 

devant effectuer une intervention technique dans les 

locaux programmées préalablement (sauf urgence) et 

les salariés et membres de l’équipe ADSPF sont 

autorisées à pénétrer dans les locaux. 

3. Gestes barrières 
• Toute personne, à l’intérieur des locaux ADSPF, est 

priée de se conformer strictement aux gestes barrières 

individuels (consignes du gouvernement), à savoir :  

o respecter la distance de 1 mètre minimum entre 
chaque individu  

o se laver les mains dès l’entrée dans les locaux et 
très régulièrement, 20 secondes minimum (3 
points d’accès à l’eau possible dans les locaux 
ADSPF) avec du savon ou du gel/solution 
hydroalcoolique, notamment après contact 
impromptu avec d’autres personnes ou contacts 
d’objets récemment manipulés par d’autres 
personnes (aucun prêt de stylo) 

o séchage avec essuie-mains en papier à usage 
unique 

o se laver les mains avant et après la prise 
occasionnelle de boisson et de nourriture 

o respecter les règles d'hygiène respiratoire : 
tousser ou éternuer dans son coude ou dans un 
mouchoir à usage unique à jeter dans une 
poubelle. 

o saluer sans se serrer la main, pas d’embrassades. 

4. Port d’un masque 
Le masque est obligatoire jusqu’à la fin de l’état 
d’urgence sanitaire et sera vivement recommandé au-
delà. Il et est complémentaire aux gestes barrières.  
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5. Nettoyage des locaux
L’ADSPF s’engage à ce que les chaises, tables et les 
salles en général soient nettoyées à intervalle régulière 
avec un produit virucide. 

A Bron, le 13 mai 2020
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